




















SCHEDULE "A" 

 

[AUDIBLE LOGO] 
 

"   •   ", 2017 
 
Dear Audible Customer: 
 
 According to our records, you lived within the Province of Québec and, between July 4, 2013 
and October 23, 2017, you signed up for a 30-day trial on Audible.com and maintained your membership 
after the trial period was over.  If our records are correct, please carefully read the attached notice of a 
class action proceeding on behalf of Québec residents against Audible and other companies, and a 
proposal for the Court to approve a settlement with Audible. 
 
 If approved by the Court, the proposed settlement will provide impacted customers with two (2) 
settlement credits that may be used towards the purchase of two single-volume audiobooks on 
Audible.com in exchange for a release of Audible for any claims related to the 30-day trial offer and 
continued membership.  The settlement credits do not expire and an Audible membership is not required 
to redeem them.  Details of the settlement approval are in the attached notice. 
 
 Thank you for being an Audible customer.  
 
 
 
  



 

 

 
Notice of Approval Hearing 

The Class Action Proceeding 

On July 4, 2016, a class action lawsuit was filed by a Québec consumer ("the Representative Plaintiff") 
against numerous defendants, including Audible Inc.  The Representative Plaintiff claims that since July 
4, 2013, the defendants offered services in violation of the Québec Consumer Protection Act (CPA) 
(chapter P-40.1).  More specifically, it is alleged that, contrary to CPA s. 230 c), Audible and other 
companies allowed customers to sign up to receive goods or services for free for a certain period and 
then began charging for those goods or services unless the customers took steps to indicate that they 
no longer wished to receive such goods or services after the trial period.  

The class action lawsuit is more fully described in the Application to Authorize the Bringing of a Class 
Action and to Appoint the Status of Representative. 

On "   •   ", 2017, the Superior Court of Québec authorized the Class Action against Audible for 
settlement purposes only.  

The Audible Settlement Approval Hearing 

The purpose of this notice is to inform you that the Parties have reached the Audible Settlement 
Agreement, without any admission of liability on the part of Audible.  

The Audible Settlement Agreement is subject to Court approval. The Superior Court of Québec will hold 
a hearing on"   •   ", 2017 at 9:00, in room "   •   " of the Montréal Courthouse located at 1 Notre-Dame 
Street East in Montréal, to determine whether the Court will approve the Audible Settlement Agreement.  

You may attend the hearing if you wish but you have no obligation to do so. If you agree with the 
proposed settlement and wish to be bound by it, you have nothing at all to do.  

Summary of Audible Settlement Agreement 

According to the Audible Settlement Agreement, Audible agrees to provide two (2) settlement credits to 
all eligible accounts of each settlement class member. These credits may be used towards the purchase 
of any single-volume audiobook on Audible.com, regardless of the announced purchase price. These 
credits have no cash value, are not transferable, and are non-refundable. The settlement credits do not 
expire and an Audible membership is not required to redeem them. 

As part of the Audible Settlement Agreement, Audible will receive from the Representative Plaintiff and 
the other settlement class members a full release of any and all claims made in the Application to 
Authorize the Bringing of a Class Action and to Appoint the Status of Representative against Audible.  

Audible also agrees to pay the class counsel fees of LPC Avocat Inc. (as detailed in the Audible 
Settlement Agreement).  

Right of Exclusion (Opt Out) 

If you do not wish to be bound by the Class Action against Audible and the Audible Settlement 
Agreement, you must send, by no later than "   •   ", to the clerk of the Superior Court of Québec a 
signed request of exclusion containing all of the following information:  



 

 

1. The name and Court docket number of this case, which is: Benabu vs. Vidéotron S.E.N.C.R.L. 
et al. (500-06-000798-161); 

2. Your name, address, phone number(s) and email address(es) associated with your Audible.com 
account; and 

3. Specific confirmation that you wish to exclude yourself (opt out) of the Class Action against 
Audible and the Audible Settlement Agreement.  

The request for exclusion (opt out) must be sent by registered or certified mail to the Court, with a copy 
to class counsel, at the following addresses:  

TO:  Greffe de la Cour supérieure du Québec 
 PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL 

1 Notre-Dame Street East 
Room 2.120 
Montréal (Québec) H2Y 1B5 

 

WITH COPY 
TO:  Mtre Joey Zukran 

LPC Avocat Inc. 
5800, Cavendish Blvd. Suite 411 
Côte St-Luc, Québec, H4W 2T5 

 email: jzukran@lpclex.com 
 fax: (514) 221-4441 

 

If you opt-out from the Class Action against Audible and Audible Settlement Agreement, you will not be 
eligible to receive the two (2) settlement credits from Audible and you will be solely responsible for 
ensuring and prosecuting your own rights and recourses against Audible at your own costs and within 
any applicable legal time periods.   

You will not receive any further notice regarding your right to opt-out with respect to the Class Action 
against Audible.   

Right to Object or to Make Arguments 
With Regard to the Settlement 

The Parties’ attorneys will make representations to the Court in support of the Audible Settlement 
Agreement during the above-mentioned settlement approval hearing. If you wish, you can also come to 
Court to present your arguments or objections (Right to Object) with regard to the Audible Settlement 
Agreement.  You have no obligation to do so.  

To exercise your Right to Object, you must submit a signed objection notice that briefly states your 
name, contact information, the reasons why you object, whether your intent is to be present in Court 
during the Audible Settlement Agreement approval hearing on "   •   ", and if you intend to be represented 
by independent counsel (providing the name and contact information of said counsel, if known).  

The objection notice must be sent by no later than "   •   ", to class counsel at:  

Mtre Joey Zukran, LPC Avocat Inc., 5800, Cavendish Blvd, Suite 411, Côte St. Luc, Québec, H4W 2T5, 
email: jzukran@lpclex.com, fax: (514) 221-4441. 

If you agree with the proposed settlement and wish to be bound by the Audible Settlement Agreement, 
you have no obligation to submit any notices whatsoever and you have no obligation to be present at 
the hearing.  

 



 

 

For More Information 

For more information and to access a copy of the complete terms of the Audible Settlement Agreement 
and the Court judgment(s), you can access the following website: WWW.LPCLEX.COM.  

This notice has been approved by the Superior Court of Québec.  



SCHEDULE B 

 

[AUDIBLE LOGO] 
 

"   •   ", 2017 
 
Cher client Audible: 
 
 Selon nos dossiers, vous avez résidé dans la province de Québec et, entre le 4 juillet 2013 et le 
23 octobre 2017, vous vous êtes inscrit à un essai de 30 jours sur Audible.com et avez maintenu votre 
abonnement après l’expiration de cette période d’essai. Si nos dossiers sont exacts, nous vous prions 
de lire attentivement l’avis ci-joint relatif à une action collective au nom des résidents du Québec à 
l’encontre d’Audible et d’autres compagnies, et d’une proposition à la Cour pour l'approbation d'un 
règlement intervenu avec Audible. 
 
 Si approuvé par la Cour, le règlement proposé prévoit que les clients visés recevront deux (2) 
crédits de règlement qui pourront être utilisés pour l’achat de deux livres audio à volume unique sur 
Audible.com en échange d’une quittance en faveur d'Audible pour toute réclamation relative à l’offre 
d’essai de 30 jours et du maintien de votre abonnement. Les crédits de règlement n'expirent pas et un 
abonnement à Audible n'est pas requis pour les échanger. Les détails du règlement se retrouvent dans 
l’avis ci-joint. 
 
 Merci d’être un client d’Audible. 
 
 
 
  



 

 

 
AVIS D’APPROBATION DE L’ENTENTE DE RÈGLEMENT  

La procédure d’action collective 

Le 4 juillet 2016, une action collective a été déposée par un consommateur québécois (le « représentant 
des demandeurs ») contre plusieurs défendeurs, incluant Audible Inc. Le représentant des demandeurs 
allègue que depuis le 4 juillet 2013, les défendeurs ont offert des services en contravention de l’article 
230 c) de la Loi sur la protection du consommateur (LCP) (chapitre P-40.1). Plus spécifiquement, il est 
allégué que, contrairement à l’article 230 c) de la LPC, Audible et d’autres compagnies auraient offert 
gratuitement des produits et des services pour une certaine période de temps, avant de facturer les 
clients le prix régulier pour ces produits et services si ceux-ci ne prenaient pas les mesures pour indiquer 
qu’ils ne souhaitaient plus recevoir les biens ou les services après ladite période d'essai;  

L’action collective est plus amplement décrite dans la Requête en autorisation d’exercer une action 
collective et pour attribution du statut de représentant; 

Le "   •   " 2017, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’action collective à l’encontre d’audible pour 
des fins de règlement uniquement. 

L’audition sur l’approbation du règlement Audible 

Le but de cet avis est de vous informer que les parties ont conclu l’Entente de règlement Audible, sans 
aucune admission de responsabilité de la part d’Audible. 

L’Entente de règlement Audible est sujette à l’approbation de la Cour. La Cour supérieure du Québec 
tiendra une audition le "   •   " 2017, à 9 h, en salle "   •   " du Palais de justice de Montréal situé au 1, 
rue Notre-Dame Est à Montréal, pour déterminer si elle approuvera l’Entente de règlement Audible. 

Vous pouvez assister à l’audition si vous le souhaitez mais vous n’avez aucune obligation de ce faire. 
Si vous êtes d’accord avec le règlement proposé et souhaitez être lié par celui-ci, vous n’avez rien à 
faire. 

Résumé de l’Entente de règlement Audible 

Selon l’Entente de règlement Audible, Audible accepte de déposer deux (2) crédits de règlement dans 
tous les comptes admissibles de tous les membres de la classe de règlement. Ces crédits pourront être 
utilisés pour l’achat de tous livres audio à volume unique sur Audible.com sans tenir compte du prix 
d’achat annoncé. Ces crédits n’ont aucune valeur monétaire, sont non transférables et non 
remboursables. Les crédits de règlement n'expirent pas et un abonnement à Audible n'est pas requis 
pour les échanger. 

L’Entente de règlement Audible prévoit qu'Audible recevra du représentant des demandeurs et des 
autres membres de la classe de règlement une quittance complète pour toute réclamation faite dans la 
Requête en autorisation d’exercer une action collective et pour attribution du statut de représentant à 
l’encontre d’Audible. 

Audible consent également à payer les honoraires de LPC Avocat Inc. (tels que détaillés dans l’Entente 
de règlement Audible). 

 

 



 

 

Droit d’exclusion 

Si vous ne souhaitez pas être lié par cette Action collective contre Audible et cette Entente de règlement 
Audible, vous devez envoyer, au plus tard le "   •   " , au greffier de la Cour supérieure du Québec une 
demande d’exclusion dûment signée contenant toutes les informations suivantes : 

1. Le nom et le numéro de dossier de Cour de cette affaire, lequel est : Benabu c. Vidéotron 
s.e.n.c.r.l. (500-06-000798-161); 

2. Vos nom, adresse, numéro(s) de téléphone et adresse(s) courriel associés à votre compte 
Audible.com; et 

3. Une confirmation spécifique que votre volonté est de vous exclure de l’Action collective contre 
Audible et de l’Entente de règlement Audible. 

La demande d’exclusion doit être envoyée par courrier recommandé ou certifié (avec une copie aux 
avocats du groupe) à l’adresse suivante : 

À:  Greffe de la Cour supérieure du Québec 
 PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL 
 1, rue Notre-Dame Est 
 Salle 2.120 
 Montréal (Québec)  H2Y 1B5 

AVEC COPIE  
À:  Me Joey Zukran 

LPC Avocat Inc. 
5800, boul. Cavendish #411 
Côte St-Luc, Québec, H4W 2T5 

 Courriel: jzukran@lpclex.com 
 Télécopieur: (514) 221-4441 

 

Si vous décidez de vous exclure de l’Action collective contre Audible et de l’Entente de règlement 
Audible, vous ne serez pas éligible à recevoir les deux (2) crédits de règlement et vous aurez l’entière 
responsabilité de veiller à l’exercice de vos propres droits et recours à l’encontre d’Audible, à vos 
propres frais et à l’intérieur des délais légaux applicables. 

Vous ne recevrez pas d’autre avis concernant votre droit de vous exclure relativement à l’Action 
collective contre Audible. 

Droit d’objection ou droit de soumettre des arguments 
en lien avec le règlement 

Les avocats des Parties feront les représentations à la Cour à l’appui de l’Entente de règlement Audible 
à l’audition sur l’approbation du règlement mentionnée ci-dessus. Si vous le souhaitez, vous pouvez 
aussi vous présenter à la Cour pour soumettre vos arguments ou vos objections (« droit d’objection ») 
relativement à l’Entente de règlement Audible. Vous n’avez aucune obligation de ce faire. 

Pour exercer votre droit d’objection, vous devez soumettre un avis d’objection signé lequel doit 
brièvement contenir votre nom, vos coordonnées, les raisons pour lesquelles vous vous objectez, si 
vous entendez être présent à la Cour durant l’audition sur l’approbation de l’Entente de règlement 
Audible le "   •   ", et si vous entendez être représenté par un avocat indépendant (fournir le nom et les 
coordonnées de cet avocat si connus). 

  



 

 

L’avis d’objection doit être envoyé au plus tard le "   •   " aux avocats du groupe au : 

Me Joey Zukran 
LPC Avocat Inc. 
5800, boulevard Cavendish 
Bureau 411 
Côte St. Luc (Québec)  H4W 2T5 
Courriel : jzukran@lpclex.com 
Télécopieur : (514) 221-4441. 
 

Si vous êtes d’accord avec le règlement proposé et vous souhaitez être lié par ladite Entente de 
règlement Audible, vous n’avez aucune obligation de soumettre quelque avis que ce soit et vous n’avez 
aucune obligation d’être présent à l’audition. 

Pour plus d’information 

Pour plus d’information et pour obtenir une copie complète des termes de l’Entente de règlement 
Audible et des jugements rendus par la Cour, vous pouvez accéder au site Internet suivant : 
WWW.LPCLEX.COM. 

Cet avis a été approuvé par la Cour supérieure du Québec. 



 

 

SCHEDULE “C” 
 

[AUDIBLE LOGO] 
 

"   •   ", 201"   •   "  
 
Dear Audible Customer: 
 
 According to our records, you lived within the Province of Québec and, between July 4, 2013 
and October 23, 2017, you signed up for a 30-day trial on Audible.com and maintained your membership 
after the trial period was over.  If our records are correct, please carefully read the attached notice of a 
class action proceeding confirming the approval by the Court of a settlement with Audible. 
 
 In accordance with the approved settlement, Audible will deposit directly into your account two 
(2) settlement credits that may be used towards the purchase of two single-volume audiobooks on 
Audible.com. The settlement credits do not expire and an Audible membership is not required to redeem 
them. Details of the settlement approval are in the attached notice. 
 
 Thank you for being an Audible customer.  
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Notice of Settlement Approval 
 

The Class Action Proceeding 

On July 4, 2016, a class action lawsuit was filed by a Quebec consumer (the “representative plaintiff”) 
against numerous defendants, including Audible Inc. The representative plaintiff claims that, since July 
4, 2013, the defendants offered services in violation of the Québec Consumer Protection Act (CPA) 
(chapter P-40.1).  More specifically, it is alleged that, contrary to CPA s. 230 c), Audible and other 
companies allowed customers to sign up to receive goods or services for free for a certain period and 
then began charging for those goods or services unless the customers took steps to indicate that they 
no longer wished to receive such goods or services after the trial period.   
 
The class action lawsuit is more fully described in the Application to Authorize the Bringing of a Class 
Action and to Appoint the Status of Representative. 
 
On "   •   ", 2017, the Superior Court of Québec authorized the Class Action against Audible for 
settlement purposes only.  
 

The Audible Settlement Approval 
 
On or about "   •   " 2017, Audible sent a notice informing you that the Parties reached the Audible 
Settlement Agreement, without any admission of liability and that a settlement approval hearing was to 
take place. 
 
On "   •   ", the Superior Court of Québec approved the Audible Settlement Agreement.  
 

Summary of Audible Settlement Agreement  
 

According to the Audible Settlement Agreement, Audible agrees to provide two (2) settlement credits to 
all eligible accounts of each settlement class member. These credits may be used towards the purchase 
of single-volume audiobook on Audible.com, regardless of the announced purchase price. These credits 
have no cash value, are not transferable and non-refundable. The settlement credits do not expire and 
an Audible membership is not required to redeem them. The settlement credits do not expire and an 
Audible membership is not required to redeem them. 
 
Audible also agrees to pay the class counsel fees of representative plaintiff as detailed in the Audible 
Settlement Agreement.  
 
As part of the Audible Settlement Agreement, Audible will receive from the representative plaintiff and 
the other settlement class members a full release of any and all claims made in the Application to 
Authorize the Bringing of a Class Action and to appoint the Status of Representative against Audible.  
 

FOR MORE INFORMATION 
 

For more information and to access a copy of the complete terms of the Audible Settlement Agreement 
and the Court judgment(s), you can access the following website: WWW.LPCLEX.COM  
 

This notice has been approved by the Superior Court of Québec.  



 

 

ANNEXE “D” 
 

[AUDIBLE LOGO] 
 

"   •   ", 201"   •   "  
 
 
Cher client Audible: 
 
 Selon nos dossiers, vous avez résidé dans la province de Québec et, entre le 4 juillet 2013 et le 
23 octobre 2017, vous vous êtes inscrit à un essai de 30 jours sur Audible.com et avez maintenu votre 
abonnement après l’expiration de cette période d’essai. Si nos dossiers sont exacts, nous vous prions 
de lire attentivement l’avis ci-joint relatif à une action collective confirmant l'approbation par la Cour d'un 
règlement avec Audible. 
 
Conformément au règlement approuvé, Audible déposera directement dans votre compte deux (2) 
crédits de règlement qui pourront être utilisés pour l’achat de deux livres audio à volume unique sur 
Audible.com. Les crédits de règlement n’expirent pas et un abonnement à Audible n’est pas requis pour 
les échanger. Les détails de l'approbation du règlement se retrouvent dans l’avis joint. 
 
 Merci d’être un client Audible. 
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AVIS D’APPROBATION DE L’ENTENTE DE RÈGLEMENT AUDIBLE 
 

La procédure d’action collective 

Le 4 juillet 2016, une action collective a été déposée par un consommateur québécois (le 
« Représentant des demandeurs ») contre plusieurs défendeurs, incluant Audible Inc. Le représentant 
des demandeurs allègue que depuis le 4 juillet 2013, les défendeurs ont offert des services en 
contravention de l’article 230 c) de la Loi sur la protection du consommateur (LCP) (chapitre P-40.1). 
Plus spécifiquement, il est allégué que, contrairement à l’article 230 c) de la LPC, Audible et d’autres 
compagnies auraient offert gratuitement des produits et des services pour une certaine période de 
temps, avant de facturer les clients le prix régulier pour ces produits et services si ceux-ci ne prenaient 
pas les mesures pour indiquer qu’ils ne souhaitaient plus recevoir les biens ou les services après ladite 
période. 
 
L’action collective est plus amplement décrite dans la Requête en autorisation d’exercer une action 
collective et pour attribution du statut de représentant. 
 
Le "   •   " 2017, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’Action Collective contre Audible à des fins 
de règlement uniquement. 
 

L’approbation du règlement audible 
 
Le ou vers le "   •   ", 2017, Audible a transmis un avis vous informant que les Parties avaient conclu 
l’Entente de règlement Audible, sans aucune admission de responsabilité et qu’une audition sur 
l’approbation du règlement allait se tenir. 
 
Le "   •   ", la Cour supérieure du Québec a approuvé l’Entente de règlement Audible. 
 

Résumé de l’Entente de règlement Audible 
 

Selon l’Entente de règlement Audible, Audible accepte de déposer deux (2) crédits de règlement dans 
tous les comptes admissibles de tous les membres de la classe de règlement. Ces crédits pourront être 
utilisés pour l’achat de tous livres audio à volume unique sur Audible.com sans tenir compte du prix 
d’achat annoncé. Ces crédits n’ont aucune valeur monétaire, sont non transférables et non 
remboursables. Les crédits accordés n'expirent pas et un abonnement Audible n'est pas requis pour 
les réclamer. 

Audible consent également à payer les honoraires de LPC Avocats Inc. (tels que détaillés dans l’Entente 
de règlement Audible). 

L'Entente de règlement Audible prévoit qu'Audible recevra du représentant des demandeurs et des 
autres membres de la classe de règlement une quittance complète pour toute réclamation faite dans la 
Requête en autorisation d’exercer une action collective et pour attribution du statut de représentant à 
l’encontre d’Audible. 

Pour plus d’information 
 

Pour plus d’information et pour obtenir une copie complète des termes de l’Entente de règlement 
Audible et des jugements rendus par la Cour, vous pouvez accéder au site Internet suivant : 
WWW.LPCLEX.COM. 
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Cet avis a été approuvé par la Cour supérieure du Québec  


